
NOTICE TECHNIQUE

HMK R 57  NETTOYANT INTENSIF DE CARRELAGES

DESCRIPTION : HMK® R 57 est un nettoyant spécial alcalin doux, sans solvants pour un très vaste domaine
d’application. Par la combinaison de nettoyants spéciaux, de multiples problèmes de nettoyage peuvent être
résolus.

PROPRIETES : HMK® R 57 dissout et enlève en général les dépôts huileux et gras, les restes jaunis de
produits d’entretien de sols, les émulsions auto-lustrantes, les peintures à émulsion, etc … Son action facilite
l’évacuation des saletés lors du rinçage.

DOMAINES D’APPLICATION : HMK® R 57 est préconisé pour le nettoyage de fond de revêtements
céramiques fortement salis (fortes salissures courantes). C’est le nettoyant idéal pour enlever les résidus de
produits d’entretien courants des sols céramiques partout où des dépôts gras et huileux doivent être enlevés.

APPLICATION : Selon le degré de salissure, utiliser pur ou dilué avec de l’eau jusqu’à 1 :10, laisser agir
quelques minutes. Ne pas laisser sécher et brosser de façon répétée. Une fois le processus d’élimination achevé,
ajouter un peu d’eau et brosser à nouveau. Puis rincer à l’eau claire. Dans le cas de salissures tenaces, répéter le
processus. Lors de l’utilisation d’un aspirateur à eau, ajouter obligatoirement dans l’aspirateur un peu de HMK®
Z 102, agent anti-mousse. Le fonctionnement de l’appareil en sera ainsi facilité.

ATTENTION : Les surfaces très fragiles telles que le verre acrylique, le caoutchouc et le PVC entre autres,
certaines matières plastiques, les surfaces fraîchement laquées peuvent être attaquées. Toujours procéder à un
essai préalable dans un endroit discret.

RENDEMENT : pour forte salissure : 5-10 m²/litre, en utilisation diluée : jusqu’à 30 m²/litre.

STOCKAGE : Endroit frais et fermé. Tenir hors de portée des enfants.

SECURITE : Lors du traitement de grandes surfaces dans des endroits clos, nous recommandons une bonne
aération.

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT : HMK® R 57 est compatible avec les prescriptions légales
environnementales puisque les tensides contenus sont biodégradables à plus de 90 %. Le conditionnement est
également recyclable (Polyéthylène).

CONDITIONNEMENT: 1- Litre-bidon plastique    12 pièces par carton
                                           5- Litres-bidon plastique       2 pièces par carton
                 (tous les emballages sont recyclables)

Cette fiche technique conseille d’une manière non contractuelle. L’utilisation de nos produits doit toujours être adaptée aux matériaux traités
et aux conditions et prescriptions locales d’application. Toujours procéder à un essai  sur une surface échantillon pour tester la compatibilité
et la consommation. Pour l’emploi de nos produits spéciaux, observer la fiche de sécurité.


